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Arrêté portant agrément d'un organisme de

services à la personne COMMUDOS SARL 22300

LANNION N° SAP823772876
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Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 

 

N° SAP 823772876 

 

N° SIREN 823772876 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée le 7 janvier 2021, par Monsieur Tulio SABBATO en qualité de Gérant ; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

 

Arrête : 

 

Article 1
er
 

 

L'agrément de l'organisme COMMODUS SARL, dont l'établissement principal est situé 8 rue de Viarmes 22300 

LANNION est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 novembre 2021. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 

trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) -  (22) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) -  (22) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) -  (22) 

 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
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une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 

du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS des 

Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de RENNES, Hôtel de Bizien - 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 5 novembre 2021 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice Départementale de la DDETS des 

Côtes d'Armor,  

Le Responsable de Service  

Benoît LE MASSON 
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Arrêté portant renouvellement d'agrément 

 d'un organisme de services à la personne 

 

N° SAP532969565 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1 ; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 

Vu l'agrément du 22 août 2016 à l'organisme C.M.C. SERVICES, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 8 juillet 2021, par Madame Marie-Dominique 

DOUSSAIN en qualité de Directrice ; 

 

Vu la saisine du conseil départemental des Côtes-d'Armor, 

Vu la saisine du conseil départemental de l'Ille-et-Vilaine, 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor, 

 

Arrête : 

Article 1
er
 

 

Le renouvellement de l'agrément de l'organisme C.M.C. SERVICES, dont l'établissement principal est situé 5, rue 

du Capitaine Hesry 22100 DINAN est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 22 août 2021. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 

trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

 

Article 2 

 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire) 

-  (22, 35) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) -  (22, 35) 

 

Article 3 

 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. 

 

DDETS 22 - 22-2021-08-22-00001 - Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne C.M.C.

SERVICES 22100 DINAN N° SAP532969565 7



 
    

Page 2 sur 2 

 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 

devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

 

Article 4 

 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

-  cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 

du code du travail. 

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

-  exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-  ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

 

Article 5 

 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 

ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS des 

Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 

saisissant le tribunal administratif de RENNES, Hôtel de Bizien - 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 22 août 2021 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice Départementale de la DDETS des 

Côtes d'Armor,  

Le Responsable de Service  

Benoît LE MASSON 
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   DDETS  DES  COTES  D’ARMOR 

1-3 boulevard Edouard Prigent – CS 2248 

22022 SAINT-BRIEUC CEDEX 

Service des Mutations Economiques 

Téléphone : 02 96 62 65 46 

 

Affaire suivie par : Céline PARIS 

Mél : bret-ud22.sap@direccte.gouv.fr 
 

SAINT-BRIEUC, le 08/11/2021 

La Directrice de la DDETS 

22 

 

A 

Madame Katell LAMPERIERE PIRIOU  
Domê&Co 
10 route de Kabatous 
22660 TRELEVERN 

 

 

Décision relative à la demande d’agrément 

d’un organisme de services à la personne 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor, 

 

Vu la demande d’agrément déposée le 08 avril 2021 par DOME&CO et déclarée complète le 08 novembre 2021, 

pour une prestation de garde d’enfants de moins de trois ans ou de moins de 18 ans handicapés à domicile (tous 

modes d’intervention) ; 

Vu la demande d’avis adressée au Président du Conseil Départemental des Côtes d’Armor ; 

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux 

services (article 31) ; 

Vu les articles L.7231-1 à L.7232-7 et R.7232-1 à R.7232-17 du code du travail ; 

Vu l’arrêté du 1
er

 octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R. 7232-6 du Code du Travail ; 

Vu l’arrêté du 22 mars 2021 nommant Madame Annie GUYADER, directrice départementale de l’emploi, du travail 

et des solidarités des Cotes d’Armor et Mme Sophie ROLLAND, directrice départementale adjointe de l’emploi, du 

travail et des solidarités à compter du 1er avril 2021 ; 

Vu l’arrêté du 01 avril 2021 portant délégation de signature de Madame Annie GUYADER, directrice 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu l’arrêté du 01 avril 2021 portant subdélégation de signature à Madame Sophie ROLLAND, Directrice 

Départementale Adjointe (Responsable du Pôle accompagnement des entreprises et relations du travail) ; 
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 Vu l’arrêté du 01 avril 2021 portant subdélégation de signature à Monsieur Benoît LE MASSON, Directeur adjoint du 

travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Côtes d’Armor, responsable du 

service accompagnement des mutations économiques ; 

 

Le Préfet des Côtes d’Armor, et par délégation, la Directrice de la DDETS des Côtes d’Armor ;   

- Considérant que le livret d’accueil ne mentionne ni les coordonnées de la DDETS 22, ni celles du médiateur 
chargé des services à la personne ; 

- Considérant que le devis ne mentionne ni l’adresse du consommateur, ni le lieu d’intervention ; 
- Considérant que la facture n’indique pas les intervenants ; 
- Considérant que les pièces fournies ne permettent aucune évaluation quant à la qualité de la prise en charge 

éducative et psycho-affective des enfants de moins de trois ans ; 

- Considérant que les modalités de recrutement, de formation et d’accompagnement des professionnels ne sont 
pas mentionnées (tant pour les intervenants que pour l’encadrant) 

 

DECIDE, 

Article 1 – DOME&CO n’est pas agréé, sur le département des Côtes d’Armor, pour la fourniture de prestation de : 

- Garde d’enfants des enfants de moins de trois ans ou de moins de 18 ans handicapés à domicile 
 

Article 2 – La Directrice de la DDETS des Côtes d’Armor est chargée de l’exécution de la présente décision, qui 

sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Côtes d’Armor. 

 

 
Fait à Saint-Brieuc, le 08 novembre 2021 

P/ le Préfet et par délégation,  
P/ la Directrice Départementale de la DDETS 
des Côtes d'Armor,  
Le Responsable de Service  
Benoît LE MASSON 

 

 

Si vous entendez contester la présente décision, vous devez, dans un délai de deux mois à compter de la présente 

notification, exercer un des recours suivants : 

- Soit un recours gracieux auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor  

- Soit un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - 
sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 

- Soit un recours devant Monsieur le Président du Tribunal administratif de RENNES, Hôtel de 
Bizien - 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP532969565 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l'agrément en date du 22 août 2016 à l'organisme C.M.C. SERVICES; 

 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor le 8 

juillet 2021 par Madame Marie-Dominique DOUSSAIN en qualité de Directrice, pour l'organisme C.M.C. 

SERVICES dont l'établissement principal est situé 5, rue du Capitaine Hesry 22100 DINAN et enregistré sous le N° 

SAP532969565 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 

 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 

- En mode prestataire : 

•   Garde d'enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (22, 35) 

•   Accompagnement  hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie 

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (22, 35) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code 

du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I de 

l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 22 août 2021 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice Départementale de la DDETS des 

Côtes d'Armor,  

Le Responsable de Service  

Benoît LE MASSON 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS des 

Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du tribunal administratif de RENNES, Hôtel de Bizien - 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

 

enregistré sous le N° SAP823772876 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet des Côtes-d'Armor 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS des Côtes-d'Armor le 7 

janvier 2021 par Monsieur Tulio SABBATO en qualité de Gérant, pour l'organisme SARL Commodus dont 

l'établissement principal est situé 8 rue de Viarmes 22300 LANNION et enregistré sous le N° SAP823772876 pour 

les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Soins esthétiques à domicile des personnes dépendantes 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

•   Téléassistance et visioassistance 

•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH 

et pathologies chroniques) 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 

•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  

actes de soins relevant d'actes médicaux) 

•   Coordination et délivrance des services à la personne 
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Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  
 

 

- En mode mandataire : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 

soins relevant d'actes médicaux) (22) 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 

handicapés de plus de 3 ans (22) 

•   Accompagnement  hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  

(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (22) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales 

dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code 

du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Saint-Brieuc, le 5 novembre 2021 

P/ le Préfet et par délégation,  

P/ la Directrice Départementale de la DDETS des 

Côtes d'Armor,  

Le Responsable de Service  

Benoît LE MASSON 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS des 

Côtes-d'Armor ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du tribunal administratif de RENNES, Hôtel de Bizien - 3 Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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22-2021-11-08-00001

2021 arrete renouvellement degats
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2021 renouvellement arrete esod
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Arrêté préfectoral du 9 novembre 2021 portant

désignation des membres de la commission

locale de l'eau (CLE) du schéma d'aménagement

et de gestion des eaux (SAGE)

Argoat-Trégor-Goëlo
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